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Objet :  
Inspection de la radioprotection référencée n°INSNP-PRS-2021-0755 du 17 février 2021 
Inspection mixte  
Autorisation T780550 - utilisation d’un appareil électrique émettant des rayonnements ionisants à des fins non 
médicales 

 
RÉFÉRENCES :  

- Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants 

- Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 et R. 1333-166 

- Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie 

 
 
 
Monsieur, 
 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références, concernant le contrôle de la 
radioprotection, une inspection de votre établissement a eu lieu le 17 février 2021.  
 
Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et observations qui 
en résultent. 
 
Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur 
ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé publique relèvent de la 
responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 
 
 
Synthèse de l’inspection 
 
 
 
L’inspection du 17 février 2021 a été consacrée à l’examen, par sondage, des dispositions prises pour assurer la 
radioprotection des travailleurs dans le cadre de la détention et de l’utilisation d’un générateur de rayons X. 
 
Compte tenu du contexte sanitaire actuel, l’inspection s’est déroulée partiellement à distance. Suite à l’instruction 
de l’ensemble des documents transmis, les inspecteurs ont toutefois pu s’entretenir avec le directeur de 
l’établissement, le conseiller en radioprotection (CRP), un radiologue et le chef de la ligne de production. 
 
Les inspecteurs ont constaté une très bonne prise en compte de la radioprotection au sein de l’établissement, 
notamment au travers des points suivants : 
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- L’implication du CRP ; 

- Le système de clé prisonnière assurant la fermeture obligatoire de l’enceinte de tirs pour pouvoir activer 

le générateur de rayons X ; 

- La fermeture de l’accès piéton passant à proximité de l’enceinte lors des tirs ; 

- La désignation d’un second CRP ; 

- Le suivi rigoureux de la sensibilisation à la radioprotection dispensée aux nouveaux employés. 

Cependant, des actions restent à réaliser pour corriger les écarts relevés lors de l’inspection, et concernent 
notamment :  

- La réalisation d’un plan de prévention avec l’entreprise en charge des renouvellements de vérifications 
initiales (contrôle externe) ; 

- Le contenu du plan de prévention, auquel doivent être ajoutées les responsabilités entre l’entreprise 
extérieure et l’entreprise utilisatrice en matière de radioprotection ; 

- La création d’un compte SISERI conformément à l’arrêté du 26 juin 2019 relatif à la surveillance 
individuelle de l'exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants ; 

- L’élaboration d’un programme des vérifications permettant de suivre les échéances de l’ensemble des 
vérifications réglementaires et dates de réalisation.  

 
L’ensemble des constats relevés et des actions à réaliser est détaillé ci-dessous. 
 

 
 
A. Demandes d’actions correctives 
 
 

• Surveillance de l’exposition des travailleurs 
 
Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 26 juin 2019, relatif à la surveillance individuelle de l'exposition des travailleurs aux 
rayonnements ionisants, préalablement à la mise en œuvre des mesures de surveillance dosimétrique individuelle prévue à l'article  
R. 4451-64 du code du travail, l'employeur se déclare auprès de l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire afin que ce dernier 
organise les accès nécessaires à SISERI.  
A cet effet, l'employeur enregistre les informations administratives suivantes : 
a) Le numéro SIRET ou le numéro d'enregistrement au registre des métiers, la raison sociale et l'adresse de l'établissement. Lorsque 
l'entreprise est constituée de plusieurs établissements, il renseigne ces éléments pour chacun de ceux concernés ; 
b) Le nom, le prénom de l'employeur, ou ceux du chef d'établissement lorsque l'entreprise est constituée de plusieurs établissements ; 
c) Le cas échéant, le nom, le prénom de la ou des personnes qu'il désigne pour effectuer en son nom les opérations à caractère administratif 
relatives aux travailleurs bénéficiant d'une surveillance dosimétrique individuelle ainsi que son adresse si elle est différente de celle de 
l'établissement. Lorsque l'employeur confie cette mission à une personne relevant d'une autre entreprise, ces informations sont complétées 
par le numéro SIRET ou le numéro d'enregistrement au registre des métiers et la raison sociale de ladite entreprise ; 
d) Le nom, le prénom du conseiller en radioprotection et le numéro SIRET de l'établissement pour lequel il est désigné. Lorsque les 
missions de conseiller en radioprotection sont confiées à un organisme compétent en radioprotection ou qu'elles sont exercées par un pôle 
de compétence en radioprotection mentionné à l'article R. 4451-113 du même code, ces informations sont complétées du prénom et du 
nom de la personne en charge de l'exploitation des résultats de surveillance dosimétrique individuelle des travailleurs désignée en 
application de l'article R. 4451-116 du même code et du numéro SIRET ou d'enregistrement au registre des métiers et de la raison 
sociale de l'organisme compétent en radioprotection ; 
e) Le nom, le prénom et le numéro de la carte professionnelle de santé du médecin du travail ainsi que le numéro SIRET de 
l'établissement de rattachement des travailleurs qu'il suit. 
L'employeur met à jour ces informations en tant que de besoin et informe SISERI en cas de cessation d'activité. 
 
Conformément à l’article 4 de l’arrêté du 26 juin 2019, relatif à la surveillance individuelle de l'exposition des travailleurs aux 
rayonnements ionisants, l’'employeur, ou la personne qu'il a désignée en application du c de l'article 2, enregistre pour chaque travailleur 
auprès de SISERI les informations administratives suivantes : 
a) Le nom, le prénom et le numéro d'enregistrement au répertoire national d'identification des personnes physiques du travailleur 
concerné et la désignation de l'établissement auquel il est rattaché ; 
b) Le secteur d'activité et le métier selon la nomenclature établie en application du II de l'article 20 ; 
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c) Le classement du travailleur prévu à l'article R. 4451-57 du code du travail ; 
d) Le cas échéant, le groupe auquel il est affecté en application de l'article R. 4451-99 du même code ; 
e) La nature du contrat de travail et la quotité de travail de chacun des travailleurs concernés. 
Ces informations sont mises à jour en tant que de besoin. 
II. - Sous une forme dématérialisée, SISERI délivre à l'employeur ou à son délégataire un récépissé de la déclaration attestant de la 
complétude des informations mentionnées au I ou en cas d'informations manquantes, de celles devant être renseignées. 
Le cas échéant, SISERI informe l'employeur qu'il a délivré ce récépissé de déclaration à son délégataire. 
 
Les inspecteurs ont constaté que l’employeur ne disposait pas de compte SISERI (système d'information de la 
surveillance de l'exposition aux rayonnements ionisants) Le suivi de la dosimétrie des travailleurs est toutefois 
réalisé par le CRP via l’application « mon dosimètre » développée par l’IRSN. 
 
A1. Je vous demande de prendre les dispositions nécessaires vis-à-vis de l’IRSN  pour créer votre compte 
SISERI et permettre son accès à votre médecin du travail et votre conseiller en radioprotection. 
 

• Co- activité et coordination des mesures de prévention 
 
L’arrêté du 19 mars 1993 fixe, en application de l'article R. 4512-7 du code du travail, la liste des travaux dangereux pour lesquels 
il est établi par écrit un plan de prévention. Conformément à l’article 1 de cet arrêté, les travaux exposants aux rayonnements ionisants 
font partie de cette liste. 
L’article R. 4512-8 du code du travail précise les dispositions devant au minimum figurer dans un plan de prévention. 
 
Conformément à l’Article R4512-8, les mesures prévues par le plan de prévention comportent au moins les dispositions suivantes : 
1° La définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants ; 
2° L'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la définition de leurs 
conditions d'entretien ; 
3° Les instructions à donner aux travailleurs ; 
4° L'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence et la description du dispositif mis en place à cet effet 
par l'entreprise utilisatrice ; 
5° Les conditions de la participation des travailleurs d'une entreprise aux travaux réalisés par une autre en vue d'assurer la 
coordination nécessaire au maintien de la sécurité et, notamment, de l'organisation du commandement. 
 
Conformément à l’article R. 4451-35 du code du travail, 
I. Lors d’une opération exécutée par une entreprise extérieure pour le compte d’une entreprise utilisatrice, le chef de cette dernière assure 
la coordination générale des mesures de prévention qu’il prend et de celles prises par le chef de l’entreprise extérieure, conformément aux 
dispositions des articles R. 4511-5 et suivants.  
Le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure sollicitent le concours, pour l’application des mesures de prévention 
prises au titre du présent chapitre, du conseiller en radioprotection qu’ils ont respectivement désigné ou, le cas échéant, du salarié 
mentionné au I de l’article L. 4644-1.  
Des accords peuvent être conclus entre le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure concernant la mise à disposition 
des équipements de protection individuelle, des appareils de mesure et des dosimètres opérationnels ainsi que leurs modalités d’entretien 
et de vérification. Ils sont alors annexés au plan de prévention prévu à l’article R. 4512-6.  
II. Lorsque le chef de l’entreprise utilisatrice fait intervenir un travailleur indépendant, ce dernier est considéré comme une entreprise 
extérieure.  
 
Les inspecteurs ont constaté qu’il n’avait pas été établi de plan de prévention avec l’organisme de contrôle en 
charge du renouvellement des vérifications initiales. 
 
A2. Je vous demande d’assurer la coordination générale des mesures de prévention prises dans votre 
entreprise et celles prises par le chef de l’entreprise extérieure pour l’ensemble des prestataires 
intervenant en zone délimitée. Vous veillerez à établir un plan de prévention avec l’organisme de contrôle 
en charge du renouvellement des vérifications initiales (contrôles externes).  
 
Les plans de prévention établis avec les sociétés ADF et ACTEMIUM ne précisent pas clairement les mesures 
prises par chaque entreprise en vue de prévenir les risques liés à l’utilisation d’une source radioactive, et notamment 
la mise à disposition des EPI, des appareils de mesure et des dosimètres. 
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A3. Je vous demande de compléter vos plans de prévention afin que les dispositions relatives à la 
prévention des risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants, prises respectivement par 
l’entreprise extérieure, d’une part, et votre établissement, d’autre part, soient clairement explicitées. Vous 
préciserez les responsabilités de chaque entreprise concernant : 

- la fourniture des dosimètres et des équipements de protection individuelle, 
- les instructions aux travailleurs qui pourraient utilement aborder les risques ionisants, le zonage 

ou encore l’information prévue par l’article R4451-58 du code du travail (Cf B1) 
 

• Vérifications des équipements et lieux de travail : programme des vérifications 
 
Conformément à l’article 18 de l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des risques et 
aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus 
aux rayonnements ionisants, l'employeur définit, sur les conseils du conseiller en radioprotection, un programme des vérifications qui 
fait l'objet d'une réévaluation en tant que de besoin. 
L'employeur consigne dans un document interne ce programme des vérifications et le rend accessible aux agents de contrôle compétents 
et au comité social et économique ou, à défaut, au salarié compétent mentionné à l'article L. 4644-1 du code du travail. 
 
Aucun programme des vérifications applicables aux équipements de travail, aux locaux de travail et à 
l’instrumentation de radioprotection (radiamètre) n’a pu être présenté aux inspecteurs. Les inspecteurs précisent 
que cette disposition était prévue par l’article 3 de la Décision n°2010-DC-0175 de l’Autorité de sûreté nucléaire 
du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les périodicités des contrôles. 
 
A4. Je vous demande de rédiger un programme présentant l’ensemble des vérifications applicables à vos 
installations. 
 

• Vérifications des équipements et lieux de travail : points à contrôler 
 
Conformément à l’article 5 de l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des risques et 
aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus 
aux rayonnements ionisants, la vérification initiale prévue à l'article R. 4451-40 du code du travail est réalisée par un organisme 
accrédité dans les conditions définies au présent article. 
I. - La vérification initiale est réalisée dans les conditions normales d'utilisation de la source radioactive ou de l'équipement de travail : 
- dans l'établissement, lors de la mise en service d'un équipement de travail utilisé à poste fixe ou couramment dans un même local ou 
d'une source radioactive scellée non intégrée à un équipement de travail ; 
- dans un établissement ou à défaut en situation de chantier, lors de la première mise en service d'un équipement mobile utilisé en dehors 
de l'établissement ; 
- à l'issue de toute modification importante susceptible d'affecter la santé et la sécurité des travailleurs. Constitue notamment une telle 
modification, celle résultant des mesures correctives mises en œuvre à la suite d'une non-conformité détectée lors de la vérification périodique 
mentionnée à l'article 7 ou de la vérification après une opération de maintenance mentionnée à l'article 9. 
Cette vérification est réalisée afin de s'assurer que les équipements de travail et les sources radioactives sont installés ou utilisés 
conformément aux spécifications prévues, le cas échéant, par la notice d'instructions du fabricant et qu'ils peuvent être utilisés en sécurité. 
II. - La méthode et l'étendue de la vérification initiale sont conformes aux dispositions de l'annexe I.  
III. - Lorsque l'organisme vérificateur constate une non-conformité, il en informe l'employeur sans délai par tout moyen permettant d'en 
assurer la traçabilité. 
IV. - Le contenu du rapport de vérification initiale est conforme aux prescriptions de l'annexe II. 
Le délai de transmission du rapport à l'employeur n'excède pas cinq semaines à compter de la date d'achèvement de la vérification ou, 
à défaut, à compter de l'échéance du délai défini par les contraintes du protocole d'analyse des échantillons. 
 
Conformément à l’article 7 de l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des risques et 
aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus 
aux rayonnements ionisants, la vérification périodique prévue à l'article R. 4451-42 du code du travail est réalisée ou supervisée par 
le conseiller en radioprotection dans les conditions définies au présent article. 
Cette vérification vise à s'assurer du maintien en conformité de la source radioactive scellée ou de l'équipement de travail notamment eu 
égard aux résultats contenus dans le rapport de vérification mentionné à l'article 5 ou aux résultats de la première vérification périodique 
pour les équipements de travail et sources radioactives mentionnés à l'article 8. 
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La méthode, l'étendue et la périodicité de la vérification périodique sont conformes aux instructions définies par l'employeur en 
adéquation avec l'activité nucléaire mise en œuvre afin de déceler en temps utile toute détérioration susceptible d'affecter la santé et la 
sécurité des travailleurs. L'employeur justifie le délai entre deux vérifications périodiques, celui-ci ne peut excéder un an. 
 
Les inspecteurs ont constaté qu’une vérification périodique semestrielle du générateur de rayons X et de la casemate 
de tir dans laquelle est installé ledit générateur est réalisée par le conseiller en radioprotection. Certains points de 
contrôles identifiés dans le rapport font référence aux résultats des contrôles effectués par la maintenance 
notamment pour attester du bon fonctionnement des arrêts d’urgence. Les inspecteurs n’ayant pu consulter les 
rapports de la maintenance ne peuvent conclure à l’exhaustivité de la vérification périodique. 
 
A5. Je vous demande de vous assurer que l’ensemble des points de contrôle définis à l’annexe I de l’arrêté 
du 23 octobre 2020 font l’objet d’une vérification a minima annuelle, et notamment que les arrêts 
d’urgence sont testés lors des contrôles réalisés par le service maintenance. 
 
Les inspecteurs ont constaté que les paramètres d’utilisation (kV et mA) utilisés par l’organisme agréé lors du 
renouvellement de la vérification initiale ne sont pas représentatifs des conditions normales d’utilisation de 
l’appareil générant des rayons X. 
 
A6 : Je vous demande de veiller à ce que les renouvellements de la vérification initiale (contrôle externe) 
soient réalisés dans les conditions normales d’utilisation. 
 

• Suivi des actions suite aux vérifications des équipements et lieux de travail 
 
Conformément à l’article 22 de l l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des risques et 
aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus 
aux rayonnements ionisants, , l’employeur fait réaliser les travaux de mise en conformité de nature à répondre : aux observations 
mettant en évidence une non-conformité mentionnée aux articles 5 et 10 [vérifications initiales] ; aux résultats des vérifications réalisées 
ou supervisées par le conseiller en radioprotection. L’employeur consigne dans un registre les justificatifs des travaux ou modifications 
effectués pour lever les non-conformités  
 
Conformément à l’annexe 2 de votre autorisation, toute non-conformité mise en évidence lors des contrôles de radioprotection prévus par 
le code de la santé publique et le code du travail fait l’objet d’un traitement formalisé (correction, date de réalisation de la mesure 
associée).  
 
Les inspecteurs ont constaté que les actions mises en œuvre afin de répondre aux observations émises dans les 
rapports des vérifications ne sont pas tracées. 
 
A7. Je vous demande de veiller à tracer les actions correctives entreprises afin de lever les éventuelles 
non-conformités constatées au cours des vérifications des équipements de travail et lieux de travail. 
 
 
B. Compléments d’information 
 
 

• Formation à la radioprotection des travailleurs 
 
Conformément à l’article R4451-58 du code du travail,  
I.- L'employeur veille à ce que reçoive une information appropriée chaque travailleur :  
1° Accédant à des zones délimitées au titre des articles R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  
2° Intervenant lors d'opérations de transport de substances radioactives ;  
3° Membre d'équipage à bord d'aéronefs et d'engins spatiaux ;  
4° Intervenant en situation d'exposition durable résultant d'une situation d'urgence radiologique.  
II.-Les travailleurs classés au sens de l'article R. 4451-57 reçoivent une formation en rapport avec les résultats de l'évaluation des 
risques réalisée conformément à la section 4 du présent chapitre.  
III.-Cette information et cette formation portent, notamment, sur :  
1° Les caractéristiques des rayonnements ionisants ; 
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2° Les effets sur la santé pouvant résulter d'une exposition aux rayonnements ionisants, le cas échéant, sur l'incidence du tabagisme 
lors d'une exposition au radon ;  
3° Les effets potentiellement néfastes de l'exposition aux rayonnements ionisants sur l'embryon, en particulier lors du début de la 
grossesse, et sur l'enfant à naître ainsi que sur la nécessité de déclarer le plus précocement possible un état de grossesse ;  
4° Le nom et les coordonnées du conseiller en radioprotection ;  
5° Les mesures prises en application du présent chapitre en vue de supprimer ou de réduire les risques liés aux rayonnements ionisants; 
6° Les conditions d'accès aux zones délimitées au titre du présent chapitre ;  
7° Les règles particulières établies pour les femmes enceintes ou qui allaitent, les travailleurs de moins de 18 ans, les travailleurs 
titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée et les travailleurs temporaires ;  
8° Les modalités de surveillance de l'exposition individuelle et d'accès aux résultats dosimétriques ;  
9° La conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident ;  
10° Les règles particulières relatives à une situation d'urgence radiologique ;  
11° Le cas échéant, les aspects relatifs à la sûreté et aux conséquences possibles de la perte du contrôle adéquat des sources scellées de 
haute activité telles que définies à l'annexe 13.7 visée à l'article R. 1333-1 du code de la santé publique. 
 
Les inspecteurs n’ont pas pu consulter les supports utilisés pour la sensibilisation à la radioprotection des 
travailleurs réalisée par un prestataire extérieur. 
 
B1. Je vous demande de me transmettre les supports de formation à la radioprotection des travailleurs. 
 
 
C. Observations 
 
 

• Mise à jour de l’autorisation ASN 
 
Conformément à l’article R. 1333-137 du code de la santé publique, font l’objet d’une nouvelle déclaration, d’une nouvelle demande 
d’enregistrement ou d’autorisation par le responsable de l’activité nucléaire, préalablement à leur mise en œuvre, auprès de l’Autorité de 
sûreté nucléaire dans les conditions prévues, selon le cas, aux sous-sections 2, 3, 4 ou 5 de la présente section :  

 
1° Toute modification du déclarant ou du titulaire de l’enregistrement ou de l'autorisation ;  
2° Toute modification des éléments de la déclaration ou du dossier de demande d’enregistrement ou d’autorisation ayant des 
conséquences sur les intérêts mentionnés à l’article L. 1333-7 ;  
3° Toute extension du domaine couvert par la déclaration, l’enregistrement ou l'autorisation initiale ;  
4° Toute modification des caractéristiques d'une source de rayonnements ionisants détenue, utilisée ou distribuée ;  
5° Tout changement de catégorie de sources amenant à une modification des mesures de protection contre les actes de malveillance.  
 

Conformément à l’ article R. 1333-132., lorsque l'enregistrement a été réalisé ou l’autorisation délivrée pour une durée limitée, il peut 
être renouvelé sur demande du responsable de l’activité nucléaire présentée au plus tard six mois avant la date d'expiration. 
 
Les inspecteurs ont constaté que les activités nucléaires couvertes par l’autorisation T780550 ont évolué. En effet, 
le générateurs de rayons X référencé XT780550C a été cédé à la société SAFEL en septembre 2018. Cette évolution 
n’a pas fait l’objet d’une modification de l’autorisation.  
 
C1. L’autorisation arrivant à échéance le 7 septembre 2021, je vous invite à déposer une demande de 
renouvellement d’autorisation avec modification 6 mois avant l’échéance de votre autorisation afin de 
tenir compte de l’évolution de vos activités.  
 
Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des dispositions que 
vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous 
demande de les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 
 
L’ensemble de ces éléments peut être transmis à l’adresse électronique : paris.asn@asn.fr, en mentionnant 
notamment dans l’objet le nom de l’établissement et la référence de l’inspection. 
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Les documents volumineux peuvent être transmis au moyen du site suivant : https://postage.asn.fr/, de préférence 
en regroupant l’ensemble des documents dans un unique dossier zippé (un fichier .zip). 
Le cas échéant, je vous remercie de transmettre le lien de téléchargement obtenu et le mot de passe choisi à 
l’adresse: paris.asn@asn.fr en mentionnant le nom de l’établissement et la référence de l’inspection. 
 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 
l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le 
site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 

La Cheffe de la Division de Paris 
 
 
 
 
             A. BALTZER  
 
 
 


